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EXTRAIT  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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___________ 
 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 45 

Convocation du Conseil Municipal :  
le 25 janvier 2011 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 7 février 2011 

SEANCE DU 31 JANVIER 2011 
 

R E C O N Q U E T E  D E S  E S P A C E S  P U B L I C S  

C E N T R A U X  -  C O N S U L T A T I O N  P A R  P R O C E D U R E  

A D A P T E E  L O T S  1 ,  2  E T  3  A U T O R I S A T I O N  D E  

S I G N A T U R E  D E S  M A R C H E S   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
mercredi 09 février 2011 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 
GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU   

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. 
Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien 
MANSART - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - 
Mme Julie BIRET - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - 
Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme 
Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD   

 
Secrétaire de séance : Mme Chantal BARRE  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

Gaëlle MANGIN donne pouvoir à Patrick DELAUNAY  
Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  
 

 
 

 
 

 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 31 JANVIER 2011  
 

DELIBERATION D20110033  

 
VOIRIE CIRCULATION ROUTIERE  RECONQUETE DES ESPACES PUBLICS CENTRAUX - 

CONSULTATION PAR PROCEDURE ADAPTEE LOTS 1, 2 ET 3 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES   

 
Monsieur Amaury BREUILLE Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
 
Après la piétonisation du cœur de ville, un projet global et cohérent imprime désormais le dessein de la 
Ville de Niort et s'engage dans une phase opérationnelle qui concentre son intervention sur un axe 
géographique tracé de la Place de la Brèche à la Sèvre Niortaise. 
 
L'opération d'aménagement à mettre en œuvre va donner tout son sens aux espaces publics définis sur les 
rues Ricard et Victor Hugo, la place et la rue du Temple, la rue des Cordeliers, la rue Mathurin Berthomé 
et la place du Pilori. 
 
Pour réaliser cette opération, le dossier de consultation des entreprises est décomposé en 3 lots : 
 - lot 1 "Terrassement, voirie, assainissement et fourreaux pour fibre optique et éclairage", 
 - lot 2 "Eclairage public", 
 - lot 3 "Espaces verts et mobilier". 
Une tranche conditionnelle est prévue au lot 3, pour le mobilier urbain commun. 
 
Après consultation par procédure adaptée, la commission "marchés", s'est réunie le 17 janvier 2011 pour 
donner un avis sur le choix des attributaires. 
 
Les crédits nécessaires sont ouverts au budget de l'exercice. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 

 Approuver les marchés de travaux attribués à : 
 
 • pour le lot 1 : - Solution de base + option 3 (guidage pour mal voyants) : l'entreprise  EUROVIA -  
pour un montant de : 1 919 324,06 € TTC, 
 • pour le lot 2 : - Solution de base + option 2 (gestion à distance) : l'entreprise ETDE -  

pour un montant de : 161 295,67 € TTC, 
 • pour le lot 3 : - Solution de base + Tranche Conditionnelle (mobilier urbain courant) : l'entreprise 
ISS - pour un montant de 172 416,01  € TTC. 
 

 Autoriser Madame le Maire ou l'adjoint délégué à les signer. 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 45 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 0 

 Pour Madame le Maire de Niort 
Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 
 

Signé 
 

Amaury BREUILLE  
 


